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Les cinq grandes banques canadiennes financent toujours les entreprises de combustibles fossiles à 

coup de milliards de dollars. Depuis l'entrée en vigueur de l'Accord de Paris sur le climat en 2016, 

ces cinq banques (RBC, Banque Scotia, TD, BMO et CIBC) ont continué à fournir des prêts et des 

investissements massifs dans les combustibles fossiles1 et ont permis que leur financement 

contribue à l'expansion des combustibles fossiles2. En 2016, les cinq banques ont fourni un total de 

101 058 376 816 $ US alors que leur financement en 2021 était de 131 312 280 379 $ US3. Il 

importe de mentionner qu’elles ont versé ce financement en dépit de sept années d'annonces 

publiques et à l’intention des investisseurs concernant leurs actions et engagements en faveur du 

climat, et d’un avertissement de l'Agence internationale de l'énergie affirmant que l’expansion des 

combustibles fossiles doit cesser immédiatement si nous voulons limiter le réchauffement de la 

planète4. Les cinq grandes banques figurent toutes parmi les 20 premières banques mondiales 

finançant l'expansion des combustibles fossiles, et deux d'entre elles (RBC et Banque Scotia) 

figurent dans le top 10 de ce classement5. 

 

Alors que les impacts des changements climatiques continuent de s'aggraver et que les 

communautés marginalisées sont touchées de manière disproportionnée6, les grandes entreprises 

pétrolières continuent de s’enrichir7 et le public est de plus en plus sensible à l'écart important 

entre les déclarations climatiques des institutions financières et leurs actions concrètes. Alors que 

les banques canadiennes se présentent comme des chefs de file en matière de climat, elles 

continuent de financer l'expansion des combustibles fossiles malgré le fait que les émissions 

fossiles sont le principal moteur des changements climatiques8. Mais lorsque la science du climat 

et les engagements net zéro mondiaux n’arrivent pas à convaincre les banques d'agir, quel recours 

les communautés affectées, la clientèle, les investisseurs et le public ont-ils contre ces géants de la 

finance? 

 

À l'échelle mondiale, l'incapacité des banques à honorer leurs engagements en matière de climat a 

poussé les gouvernements et la société civile à intenter des actions en justice pour tenir les 

banques responsables. Compte tenu de l'écart important entre les engagements climatiques et les 

politiques des cinq grandes banques canadiennes, il est possible, voire probable, que les actions en 

justice gagnent en popularité. Le Canada ne prévoit qu’une poignée de mécanismes permettant de 

demander des comptes aux entreprises, mais les poursuites pour écoblanchiment, les poursuites 

réglementaires et les poursuites de la part d'actionnaires intentées contre des entreprises à travers 

le monde témoignent peut-être de ce qui nous attend à l’avenir et de ce qu'il faudra peut-être pour 

convaincre les banques de donner suite à leurs engagements 

 

Les tableaux ci-dessous mettent en évidence la disparité entre les engagements et les actions des 

deux pires banques canadiennes – RBC et Banque Scotia9 – et démontrent l'incapacité de ces 

banques à adopter les mesures qu'elles prétendent prendre.  
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Action climatique: Les gestes ne suivent pas la parole 
 

RBC et la Banque Scotia ont toutes les deux reconnu que les changements climatiques sont l'un des 

problèmes les plus urgents de notre époque10 et que les institutions financières ont un rôle clé à jouer dans la 

lutte à leur encontre11. Certaines de leurs déclarations sont des idéaux, publiés dans des rapports annuels sur 

papier glacé. D'autres déclarations, plus directes et explicites, énumèrent les actions à entreprendre pour 

respecter leurs engagements, par exemple: aligner les agissements et décisions de la banque sur les objectifs 

d'émissions nettes zéro de l'ONU par le biais d'engagements mondiaux tels que la Glasgow Finance Alliance 

For Net Zero (GFANZ)12, assurer le suivi de leurs progrès par le biais de rapports de gouvernance 

environnementale et sociale et développer des cadres de mesure d'impact. Il suffit de lire quelques-unes de 

leurs déclarations pour convaincre les investisseurs et le public que ces banques prennent des mesures 

significatives.  

 

La contradiction entre les prétendues préoccupations des banques et ce qu’elles financent est bien 

documentée13, mais un rapide coup d'œil à certaines des déclarations climatiques de ces deux banques ainsi 

qu’au financement qu’elles accordent au principal moteur de la crise climatique – l'industrie des 

combustibles fossiles14 – révèle qu'elles ont fait peu de progrès en matière d'action climatique dans le 

domaine où cela importe le plus. 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

2 



5 

 

 
 

 

Ce que RBC a dit Ce que RBC a fait 15 

2016 

« Nos initiatives et investissements sociaux et 

environnementaux auront un impact positif et 

durable sur notre avenir commun16 » 

Financé 102  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 29 864 540 

941 $ US 

2017 

« L'énoncé de position de RBC sur les 

changements climatiques affirme que nous [...] 

aurons un rôle important à jouer pour favoriser un 

passage ordonné et socialement inclusif à une 

économie à faible émission de carbone, car les 

mesures gouvernementales ne peuvent réussir sans 

le soutien et le partenariat du secteur privé.17» 

Financé 124  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 38 829 210 

156 $ US 

2018 

« Nous croyons fermement que le système 

financier devrait être à l'avant-garde de la 

contribution à une planète plus saine, en aidant à 

tracer une voie plus durable vers une économie à 

faible émission de carbone.18 » 

Financé 130  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 38 564 003 

008 $ US 

2019 

« Notre capacité à financer l'innovation dans les 

décennies à venir, à créer les technologies qui 

définiront le 21e siècle et à aider à rendre notre 

économie plus propre dépend des décisions 

politiques et commerciales prises aujourd’hui.19 » 

Financé 132  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 35 945 491 

275 $ US 

2020 

« RBC croit que les changements climatiques sont 

l'un des enjeux les plus urgents de notre époque, et 

nous avons un rôle important à jouer pour soutenir 

la transition vers une économie à faible émission de 

carbone.20 » 

Financé 100  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 19 268 227 

329 $ US 

2021 

« RBC continuera à contribuer de manière 

significative à la réduction et à l'élimination des 

émissions de GES découlant d'activités 

économiques.21 » 

Financé 135  

entreprises de combustibles 

fossiles à hauteur de 38 757 115 

917 $ US 

2022 

« Les plans mondiaux visant à réduire radicalement 

les émissions de gaz à effet de serre pour atteindre 

un niveau net zéro d'ici 2050 exigent la 

transformation de nos systèmes économiques de 

notre vivant, et la Banque Royale du Canada 

(RBC®) s'engage pleinement à soutenir ce 

changement22. » 

Le montant du financement 

accordé par RBC en 2022 reste 

à déterminer23. 

 

RBC 

3 



6 

 

 
Ce que Banque Scotia a dit 

Ce que Banque Scotia 

a fait24 

2016 

« Un avenir meilleur nécessite une planète saine. En 

fixant des objectifs de réduction des émissions et en 

prenant des mesures pour les atteindre, nous cherchons à 

réduire notre impact sur les changements climatiques25. » 

 

« Banque Scotia reconnaît qu'un avenir meilleur et plus 

prospère est intrinsèquement lié au bien-être et à la santé 

de notre planète, et nous nous engageons à réduire notre 

impact sur l'environnement.26 » 

Financé 70  

entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 20 809 554 

021 $ US 

2017 

« Les entreprises ont la possibilité de contribuer à créer 

un avenir meilleur. Nous investissons dans des solutions 

durables et prêtons de manière à atténuer les risques 

sociaux et environnementaux.27 » 

Financé 74  

entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 25 866 924 

585 $ US 

2018 

« En finançant des solutions durables qui favorisent le 

passage à une économie à faible émission de carbone, 

en fixant un prix interne aux émissions de carbone et en 

tenant compte les opportunités et les risques liés aux 

changements climatiques dans les décisions de prêt et 

d'investissement, nous contribuons à jeter des bases qui 

nous soutiendront pendant les décennies à venir.28 » 

Financé 89  

entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 29 014 079 

118 $ US 

2019 

« Banque Scotia a adopté des positions de premier plan 

sur les changements climatiques, la diversité et 

l'inclusion, ainsi que la promotion et la défense des 

droits de la personne.29 » 

 

« Banque Scotia soutient les principes énoncés dans 

l'Accord de Paris.30» 

Financé 91  

entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 27 007 270 

409 $ US 

2020 

« Banque Scotia a redoublé d'efforts pour permettre et 

tirer parti du passage à un avenir à faible émission de 

carbone grâce à ses activités de financement durable et 

pour gérer efficacement les risques climatiques.31 » 

Financé 81  

entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 16 243 719 

126 $ US 

2021 

« La façon dont nous choisissons d'effectuer nos 

opérations bancaires a un impact sur le monde qui nous 

entoure, qu'il s'agisse de communautés individuelles, de 

notre société au sens large ou du monde naturel. Voilà 

notre objectif – être là pour chaque avenir en tant 

qu'acteur bienfaisant.32 » 

 

Financé 79 entreprises de 

combustibles fossiles à 

hauteur de 30 402 496 

033 $ US 

Banque Scotia 
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Ce que Banque Scotia a dit 

Ce que Banque Scotia 

a fait24 

2022 

« Nous croyons que les changements climatiques sont 

l'un des enjeux les plus urgents de notre époque.33 » 

 

« En tant qu'institution financière internationale, nous 

avons à la fois la responsabilité et l'opportunité d'agir, 

tout en permettant aux autres d'avoir un avenir34. » 

Le montant du 

financement accordé par 

Banque Scotia en 2022 

reste à déterminer35. 
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Les banques sont-elles coupables d'écoblanchiment? 
  

L'écart entre ce que les banques prétendent et ce qu'elles financent soulève l'enjeu de l'écoblanchiment. De 

nombreuses banques n'hésitent pas à mettre en avant les récompenses qu'elles ont reçues pour leurs « 

pratiques durables »36 et à présenter comme preuve de leurs bonne foi, les engagements internationaux des 

organisations dont elles sont signataires ou auxquelles elles se conforment, notamment la Net-Zero Banking 

Alliance (NZBA)37, les Principes de l'Équateur38 et les Principes pour l'investissement responsable (PRI) des 

Nations Unies39. Cependant, comme les membres de la NZBA ne sont pas tenus de s'aligner sur les critères 

de l’initiative Race to Zero des Nations Unies, l'efficacité de ces alliances dirigées par l'industrie reste à 

voir40. Par ailleurs, Reclaim Finance et d'autres organisations ont fait état de l'augmentation contradictoire 

du soutien financier accordé aux grandes entreprises pétrolières et gazières par les 20 plus grands membres 

de la NZBA41. Le 6 février 2023, la GLS Bank, membre fondateur, a décidé de quitter la NZBA42, invoquant 

des inquiétudes quant au soutien continu des autres signataires au développement de projets pétroliers et 

gaziers en Afrique.  

 

Les cinq grandes banques canadiennes ont des pages Web conçues pour promouvoir leurs engagements 

climatiques avec des images de nature et d'énergie renouvelable qui parlent d'ambitions et d'actions en 

faveur du climat. Mais, bien qu'elles prennent certaines mesures pour lutter contre les changements 

climatiques, ces actions ne sont pas comparables au financement important qu’elles accordent à l’industrie 

des combustibles fossiles. Par exemple, alors que la page Web de RBC sur le climat présente une image 

d'éoliennes43, les projets d'énergie renouvelable financés par RBC ne représentent que 1 %44 de son 

financement énergétique, les 99 % restants étant consacrés aux combustibles fossiles45.  

 

Les organismes gouvernementaux, tant au niveau mondial que national, commencent à prendre des mesures 

contre l'écoblanchiment et à tenir les banques et autres institutions financières responsables de leurs 

déclarations46. Des spécialistes, des cabinets juridiques, des universitaires et des compagnies d'assurance, 

entre autres, ont spéculé sur les risques juridiques encourus par les banques, non seulement en raison des 

changements climatiques eux-mêmes, mais aussi des obligations de la direction des banques en termes de 

surveillance efficace, de gestion des risques climatiques, d'exposition aux litiges et de réputation47. 

 

Les mesures gouvernementales et les poursuites civiles alléguant l'écoblanchiment sont en hausse par le 

biais d'une myriade de lois différentes, notamment les règlements sur les valeurs mobilières, les lois sur la 

protection des consommateur·rices et les normes de publicité, ainsi que les lois sur la fraude et les fausses 

déclarations. Au Canada, nous commençons à voir beaucoup de discours autour de l'écoblanchiment et de la 

gouvernance environnementale et sociale (ESG), et le potentiel de litiges climatiques contre les institutions 

financières comme une nécessité plutôt qu’une option potentielle48. Bien que les cas d'écoblanchiment 

n'aient pas encore fait l'objet de poursuites civiles au Canada, nous commençons à voir d'autres mécanismes 

juridiques (législatifs ou d'application) être employés pendant que la législation, les tribunaux et les 

organismes de réglementation se préparent à ce qui s'en vient.  
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Outils juridiques de responsabilisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection des consommateur·rices 

 

Au Canada, le Bureau de la concurrence propose certains mécanismes juridiques pour contester les pratiques 

d'écoblanchiment49. Le Bureau de la concurrence est un organisme indépendant d'application de la loi qui a 

été créé pour défendre et protéger les consommateur·rices tout en favorisant un marché concurrentiel pour 

les entreprises canadiennes. Il applique la Loi sur la concurrence, la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des 

produits de consommation, la Loi sur l'étiquetage des textiles et la Loi sur le poinçonnage des métaux 

précieux, et agit lorsque les activités commerciales ne sont pas menées de manière honnête, équitable et 

légale. L'une des façons dont il œuvre pour protéger et promouvoir la concurrence est d’assurer la véracité 

des efforts publicitaires50. 

 

La Loi sur la concurrence au Canada a été utilisée pour entamer avec succès des procès pour 

écoblanchiment contre de grandes entreprises comme Keurig et Volkswagen/Audi. En 2019, Ecojustice et la 

Clinique de droit environnemental de l'Université de Victoria ont déposé une plainte auprès du Bureau au 

sujet des allégations de Keurig Canada concernant la recyclabilité de ses dosettes de café à usage unique51. 

De plus, en 2016, le Bureau de la concurrence a participé à une proposition d'accord de règlement que 

Volkswagen a conclu avec les propriétaires de certains véhicules munis d’un moteur diesel de 2,0 litres dans 

la foulée d’un recours collectif canadien52. Ce règlement prévoyait des paiements de rachat et de restitution 

pour un montant total pouvant atteindre 2,1 milliards de dollars, soit l’un des plus importants règlements de 

l'histoire canadienne en la matière.  

 

Cela pourrait bientôt être au tour des banques. Le 21 avril 2022, Ecojustice et Stand.earth, accompagnées de 

six membres du public, ont déposé une plainte au sujet de la publicité présumée trompeuse de RBC, qui 

vante ses engagements en matière d'action climatique alors que la banque continue de financer le 

développement des combustibles fossiles53. Le 29 septembre, le Bureau de la concurrence a informé 

Ecojustice qu’une enquête avait été amorcée.  

Nous y perdons toutes et tous collectivement si les banques abandonnent leurs engagements climatiques au 

lieu de les respecter. Mais le calendrier de l'action climatique nécessite une action ciblée à court terme, et 

non des années de paroles en l'air. L'attention croissante portée à l'écoblanchiment nous permet d'espérer que 

le gouvernement canadien portera une attention accrue aux déclarations des banques et les obligera à tenir 

leurs promesses54. 

 

Réglementation des valeurs mobilières 

 

Comparativement à ses homologues des États-Unis et de l'Union européenne, le droit des valeurs mobilières 

au Canada n'est pas réglementé à l'échelle nationale. De plus, le Canada ne possède pas de réglementation 

solide en matière de publicité ou d'organisme unique de réglementation des valeurs mobilières comme la  
7 
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Securities and Exchange Commission (SEC) des États-Unis. Chaque province et territoire possède une 

commission ou un bureau des valeurs mobilières qui administre la législation sur les valeurs mobilières de la 

région concernée. Le Canada dispose également d'organismes de coordination informels qui réglementent 

des segments particuliers de l'industrie des services financiers, ce qui a conduit à la caractérisation de la 

réglementation des valeurs mobilières au Canada comme une «mosaïque de lois, de règlements, de règles, 

d'instruments et de politiques »55. 

 

Outre les organismes de réglementation provinciaux, le secteur bancaire canadien est régi par deux 

organisations : les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) et le Nouvel organisme 

d’autoréglementation du Canada (nouvel OAR)56. Les ACVM sont l'organisation-cadre regroupant les 

divers organismes provinciaux et territoriaux de réglementation des valeurs mobilières du Canada57. Les 

politiques des ACVM, appelées « règlements d’application pancanadienne », sont contraignantes, et ce bien 

que leur application soit effectuée sur une base individuelle par chaque province ou territoire. 

Malheureusement, le projet de règlement d’application pancanadienne des ACVM sur la divulgation des 

risques liés aux changements climatiques58, qui introduirait des exigences de divulgation spécifiques 

concernant les enjeux climatiques pour la plupart des entreprises publiques au Canada, n'a pas encore été 

finalisé. Il est prometteur de constater que les investisseurs ont clairement exprimé leur intérêt pour le 

renforcement du règlement d’application pancanadienne et ont appelé à une divulgation accrue en matière 

de climat59. 

 

Le nouvel OAR « surveille l’ensemble des courtiers en placement et des courtiers en épargne collective et 

toutes les opérations que ces courtiers effectuent sur les marchés des titres de capitaux propres et des titres 

de créance au Canada » afin de protéger les investisseurs60. En vertu de la législation et de la réglementation 

sur les valeurs mobilières, les banques qui achètent et vendent des titres (comme des obligations et des 

actions) sont considérées comme des courtiers en valeurs mobilières et sont tenues de respecter les 

politiques du nouvel OAR61. Toutes les banques nationales du Canada sont des courtiers membres et doivent 

donc se conformer aux politiques en vigueur. 

 

Les règles régissant les banques comprennent des dispositions qui leur interdisent d'émettre des 

correspondances contenant des déclarations fausses, des omissions d'un fait important, ou se basent sur des 

statistiques non représentatives pour suggérer des conclusions injustifiées ou exagérées, et qui sont 

préjudiciables aux intérêts du public, du nouvel OAR ou de ses courtiers membres62. Le nouvel OAR est en 

mesure d'appliquer ces règles au moyen d'enquêtes et d'audiences, et peut imposer des amendes et des 

conditions au courtier membre pénalisé. À notre connaissance, aucune réclamation pour fausse déclaration 

relevant de l'écoblanchiment n'a été présentée par le biais des procédures du nouvel OAR ou des ACVM 

avec succès à ce jour. Toutefois, cette situation pourrait changer en raison de l'attention accrue accordée aux 

informations sur les changements climatiques fournies par les institutions financières et d'investissement. 
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Contexte mondial 

 

À l'échelle mondiale, les réglementations juridiques offrent un nombre croissant de stratégies permettant 

d'obliger les banques à rendre des comptes, que ce soit par le biais du système judiciaire traditionnel ou 

d'organismes de réglementation nationaux recoupant différents domaines du droit. Les outils réglementaires 

sont utilisés avec succès aux États-Unis et en Europe, où les lois de protection des consommateur·rices et les 

normes de publicité sont plus strictes qu'au Canada. Les banques canadiennes qui opèrent dans d'autres  

juridictions peuvent être tenues responsables par le biais de mécanismes réglementaires locaux. 

 

Réglementation américaine 

En mars 2021, la SEC américaine a annoncé la création d'un nouveau groupe de travail sur l'application des 

lois sur le climat et les facteurs ESG, chargé d'identifier de manière proactive les manquements liés aux 

facteurs ESG dans les divulgations, les investissements et les efforts de conformité63. Depuis cette courte 

période, nous témoignons déjà de l'affluence des plaintes et de la mise en œuvre de mesures d'exécution.  

 

Dans le cadre de son engagement à sévir contre les déclarations trompeuses des gestionnaires de fonds ESG, 

la SEC a annoncé en mai 2022 qu'elle avait inculpé BNY Mellon Investment Adviser, Inc. en raison de 

déclarations erronées et d’omissions concernant les considérations ESG dans les décisions d'investissement 

concernant certains fonds communs de placement qu'elle gérait. BNY Mellon a accepté de payer une 

pénalité de 1,5 million de dollars américains64. Plus tard au cours de l'année, la SEC a accusé Goldman 

Sachs Asset Management de ne pas avoir suivi ses propres politiques et procédures ESG lors de la recherche 

et du choix des entreprises à inclure dans les fonds d'investissement. Sans admettre ou nier les conclusions, 

Goldman Sachs a accepté une ordonnance de cessation et d'abstention, un blâme et une pénalité de 4 

millions de dollars américains65. 

 

En février 2023, Global Witness a déposé une plainte auprès de la SEC, accusant Shell de gonfler le montant 

de ses investissements dans les énergies renouvelables en incluant dans ses calculs certains de ses 

investissements gaziers. Le géant des combustibles fossiles prétend consacrer 12 % de ses dépenses 

annuelles aux « énergies renouvelables et aux solutions énergétiques », mais Global Witness a révélé qu'il 

n'y allouait que 1,5 %66. 

 

Outre l'exercice de ses pouvoirs de mise en application, la SEC américaine devrait publier plusieurs 

politiques favorables au climat en 2023, notamment son projet final de politiques contraignantes qui 

imposeraient des objectifs et des émissions de portée 1, 2 et 3 aux entreprises cotées aux États-Unis67. Il 

s'agirait d'une étape importante qui favoriserait une transparence et une responsabilité publiques accrues 

dans l’ensemble des secteurs. Par ailleurs, les cinq grandes banques canadiennes seraient touchées par ces 

politiques, car elles sont toutes cotées à la Bourse de New York et actives sur le marché américain. 

 

 

Réglementation européenne 

Parallèlement à la répression de l'écoblanchiment par la SEC américaine, l'Autorité européenne des marchés 

financiers (AEMF) a publié sa feuille de route sur le financement durable pour 2022-2024, qui définit trois 

priorités stratégiques pour son travail dans ce domaine, notamment « la lutte contre l'écoblanchiment et la 

promotion de la transparence »68. Cet objectif a été accompli partiellement par un récent examen conjoint de 
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l’écoblanchiment dans les investissements ESG, réalisé de façon conjointe avec l'Autorité bancaire  

 

 

 

 

 

 

européenne (ABE) et l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP)69. Un  

rapport en cours sur les conclusions de l’enquête est attendu en mai 2023, tandis que le rapport final est 

prévu pour 2024.  

 

On assiste également à un nombre croissant de litiges portant sur l'écoblanchiment dans le secteur des 

services financiers en Europe. Après une série d'enquêtes menées par des dénonciateur·rices et un raid 

ultérieur70 des procureurs allemands, l'unité de gestion d'actifs de la Deutsche Bank, soit le groupe DWS, est 

maintenant poursuivie par l'association de consommateur·rices Verbraucherzentrale Baden-Württemberg71. 

La plainte affirme que le groupe DWS a dressé un portrait malhonnête de son implication dans l'industrie 

charbonnière dans les documents de marketing de son fonds ESG Climate Tech Fund, qui contiendrait des 

déclarations contradictoires telles que la revendication d'un investissement de 0 % dans le charbon, et ce tout 

en indiquant que les fonds pourraient inclure des entreprises pour lesquelles le charbon représente jusqu’à 15 

% des revenus totaux. Cette action civile, couplée aux amendes réglementaires potentielles dont le groupe 

DWS pourrait devoir s’acquitter72, envoie aux banques un message fort : les consommateur·rices sont aux 

aguets et ne toléreront pas l'écoblanchiment et les publicités potentiellement mensongères. 

 

En France, les ONG Oxfam, Les Amis de la Terre et Notre Affaire à Tous ont recours à la « loi sur le devoir 

de vigilance » pour demander des comptes à BNP Paribas73 (le 10e plus grand bailleur de fonds des 

combustibles fossiles à l’échelle mondiale depuis l'Accord de Paris)74. En vertu de cette obligation, les 

grandes entreprises ont trois mois pour se mettre en conformité et produire un plan de vigilance décrivant 

leur stratégie pour identifier, prévenir et atténuer les risques pour les droits de la personne et 

l'environnement. Le non-respect de cette obligation engage la responsabilité civile des entreprises, ce qui 

pourrait permettre aux trois ONG de poursuivre BNP Paribas en dommages et intérêts. Sous ce régime, les 

entreprises peuvent également se voir infliger une amende de 10 millions d'euros pour non-conformité75. Les 

ONG ont exprimé leur intention d'engager une action civile si BNP Paribas ne se conforme pas aux 

conditions établies dans le délai de trois mois qui a débuté le 26 octobre 2022. Le 23 février 2023, les trois 

ONG ont annoncé qu'elles poursuivaient BNP Paribas pour son soutien aux énergies fossiles et pour sa 

contribution à la crise climatique76. 

 

Réglementation britannique 

Au Royaume-Uni, l'Advertising Standards Authority (ASA) a reçu 45 plaintes concernant la campagne 

d'affichage de HSBC à l'approche de la COP2677. Les deux publicités en question portaient sur l'engagement 

de HSBC à « fournir jusqu'à 1 000 milliards de dollars de financement et d'investissement dans le monde 

entier pour aider [ses] clients à atteindre la carboneutralité » et son initiative de « planter deux millions 

d'arbres qui absorberont 1,25 million de tonnes de carbone au cours de leur vie ». L'ASA a estimé que ces 

déclarations étaient trompeuses et a ordonné à HSBC de retirer les affiches, en soulignant que la banque 

avait induit les consommateur·rices en erreur en omettant des informations importantes sur sa contribution 

aux émissions de dioxyde de carbone et de gaz à effet de serre. L'ASA a reconnu que la personne moyenne 

ignore que HSBC finance de manière significative des industries à forte intensité de carbone, mais que cette 
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connaissance aurait considérablement affecté sa compréhension du message global des publicités; par 

conséquent, cette information aurait dû être clairement indiquée sur les affiches78. 

 

 

 

 

 

 

Conclusion 

 
Malheureusement, les banques n'ont pas réagi à la science du climat et n'ont pas pris elles-mêmes des mesures 

significatives et immédiates. En réalité, compte tenu de l'écart persistant entre les promesses climatiques des 

cinq grandes banques canadiennes et les milliards de dollars en financement qu’elles contribuent à l’industrie 

des combustibles fossiles (131 312 280 379 $ US en 202179), il est clair que si les preuves scientifiques, les 

coalitions mondiales et la société civile ont poussé les banques à prendre des engagements, cette pression ne 

les a pas encore poussées à tenir ces derniers. Les outils juridiques constituent un autre moyen pour les parties 

prenantes et le public de demander des comptes aux banques. 

 

Les cas d'écoblanchiment à l'échelle mondiale laissent présager le type d'action juridique que nous pourrions 

voir au Canada en réponse à l'écart important entre les engagements et les actions des banques. Bien que les 

mécanismes juridiques commencent à être utilisés et que la société civile ait porté des cas à l'avant-scène, il 

n'y a pas d'application criminelle, de poursuites civiles ou de mécanismes de réglementation provinciaux 

connus qui ont été employés pour répondre aux plaintes des investisseurs au pays à ce jour. Cependant, il est 

probable que la vague de poursuites s'amplifiera à mesure que de nouveaux précédents seront établis et que 

l'hypocrisie climatique attirera davantage l’attention. 

 

Les banques canadiennes ont déclaré que « le système financier devrait être à l'avant-garde de la contribution 

à une planète plus saine... »80 et que les institutions financières « ont à la fois la responsabilité et l'opportunité 

d'agir »81, mais leurs livres de comptes ne semblent pas refléter cette sagesse. L'horloge climatique est en 

marche. Il est essentiel que les banques adoptent réellement les mesures qu'elles revendiquent. RBC déclare : 

« Nous croyons qu'il est impératif d'agir maintenant »82, et nous sommes d'accord. La question est de savoir 

ce qu'il faudra pour qu'elles le fassent. 
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